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Le mot du Maire  
 

Vous avez bien évidemment eu plus de chance de rencontrer le Père Noël au hameau du Mont-Sion 
qu’en allant à la Mairie. Aussi, bien que certaines de vos demandes restent à satisfaire, notre équipe 
travaille de manière assidue pour faire progresser tous nos projets et dossiers en cours. Nous mainte-
nons un rythme soutenu dans l’avancement des réalisations à l’aube de cette troisième année d’exer-
cice.  

Outre la réorganisation des services en cours et la prochaine réhabilitation de la mairie, nous avons 
finalisé la révision de notre PLU qui sera soumise à l’enquête publique au printemps 2016. 

Également et comme point de départ des grands chantiers qui seront prochainement lancés nous 
avons réceptionné les travaux d’aménagement paysagés de l’ancien cimetière, à la Toussaint. Il s’agit 
là, pour nous, d’un symbole car nous avons souhaité commencer par des aménagements qui concer-
nent nos anciens et le respect que nous devons à leur mémoire. D’autres ouvrages suivront au ser-
vice de toutes les générations comme La Maison de la santé, le Gymnase et l’espace socio-culturel, 
la route de l’Arthaz-Beccon, la route du Noiret, le Centre de Loisirs Associé à l’École (CLAE). 
 

L’année 2016 que nous vous souhaitons la meilleure possible sera donc, pour notre Commune riche 
en évènements, projets et travaux. Ceux - ci entraîneront 
leurs lots de nuisances et désagréments passagers que 
vous saurez, nous n’en doutons pas, tolérer dans la pers-
pective de l’amélioration de notre cadre de vie.  

 
A toutes et tous, je vous donne rendez-vous 

  
VENDREDI 8 JANVIER 2016  

à 19 heures  
 

au restaurant scolaire des Ébeaux pour la Cérémonie  
des Vœux et l’accueil des nouveaux habitants. 

 
Tous ensemble nous trinquerons à la nouvelle année  

et à nos projets ! 
 

Daniel Bouchet  

 



Extraits du compte - rendu du Conseil Municipal de novembre et décembre 2015 

Les comptes - rendus des Conseils Municipaux sont affichés en mairie et consultables sur le site de la Commune.  

Séance du  
5 novembre  2015 

Révision du PLU : Approbation du bilan 
de la concertation  

M. le Maire présente le bilan détaillé de la 
concertation et propose que celui-ci soit ap-
prouvé par le Conseil avec les conclusions 
suivantes : « Il est à souligner, en premier lieu, 
que les remarques formulées dans le cadre de 
la concertation n’ont pas remis en cause le 
respect de ses modalités définies par la délibé-
ration du 31 mars 2011. » Cette concertation a 
permis au Conseil Municipal de s’assurer de 
la prise en compte des principales préoccupa-
tions exprimées par la population dans le pro-
jet communal. Le Conseil Municipal,  
confirme que la concertation relative à la révi-
sion du document d'urbanisme s’est déroulée 
conformément aux modalités fixées par la 
délibération du 31/3/11 et met fin à la concer-
tation et en tire un bilan plutôt positif.  

Révision du PLU : arrêt du projet 

M. le Maire rappelle au Conseil qu’il a délibé-
ré le 31/3/11, pour engager une nouvelle pro-
cédure de révision du PLU. Il présente le pro-
jet de révision du PLU. Après en avoir délibé-
ré, le Conseil municipal arrête le projet de 
PLU et le soumet pour avis aux PPA. Confor-
mément au dernier alinéa de l'article L300-2-1 
du Code de l'Urbanisme, le dossier définitif du 
projet de révision, tel qu'arrêté par le Conseil 
est tenu à la disposition du public.  

Avis du Conseil Municipal sur le Sché-
ma Départemental de Coopération  

Intercommunale (SDCI) 

Le Conseil est amené à se prononcer sur  
le projet de schéma de coopération intercom-
munale. L’objectif de ce schéma consiste en 
l’émergence de collectivités financièrement 
solides et de taille suffisante pour conforter la 
compétitivité administrative du territoire.  
Le schéma liste aussi les outils nécessaires à 
sa mise en œuvre : le renforcement des  
compétences des EPCI à fiscalité propre, 
l’amélioration de la cohérence spatiale,  
la diminution du nombre de syndicats mixtes 
et intercommunaux et la création d’une com-
mune nouvelle. Concernant le périmètre  
du territoire intercommunal du Pays de  
Cruseilles, le projet de schéma préconise 
d’une part, le renforcement des compétences 
de la CCPC en poursuivant son intégration  
fiscale et en évoluant vers un régime de fisca-
lité professionnelle unique et d’autre part,  
le transfert de la compétence « assainissement 
collectif et non collectif » au SILA. Le  
Conseil rend un avis favorable sur ce projet.  

Vente d’un terrain dans le cadre de  
l’opération en mixité sociale  

« Les Grands Champs » 

M. le Maire rappelle que le terrain cadastré   

D 395 situé au lieudit « les Grands Champs » 
a été acquis et porté par l’EPF 74, à la de-
mande de la Commune, en vue d’y réaliser 
une opération de logements en mixité sociale.  
La Commune souhaite acquérir par anticipa-
tion ce bien afin de concrétiser le projet de 
construction qui consiste en un programme de 
71 logements environ, dont 26 logements 
locatifs, 15 en accession sociale et 30 en pro-
motion, ces derniers étant à réaliser par un 
promoteur privé associé à Haute-Savoie  
HABITAT. A noter que l’opération prévoit la 
rétrocession à la commune d’espaces exté-
rieurs tels qu’un parking de 40 places environ 
et d’un chemin. La proposition d’achat du 
terrain s’élève à 1 557 000 € HT. Le Conseil 
Municipal autorise M. le Maire à vendre le 
terrain cadastré D 395 à Haute-Savoie HABI-
TAT au prix total de 1 557 000 € HT et auto-
rise M. le Maire à signer une convention pré-
voyant le transfert à titre gratuit dans le  
domaine public communal d’espaces exté-
rieurs à usage de voirie, parking et chemine-
ments, une fois les travaux achevés. 

Acquisition des délaissés routiers appar-
tenant à la société ADELAC 

M. le Maire informe le Conseil que dans le 
cadre d’une vente organisée par la SAFER de 
parcelles formant les délaissés autoroutiers 
d’ADELAC, la Commission idoine de cet 
organisme a donné son accord pour céder à la 
Commune 77 parcelles en nature de terre, prés 
et bois formant une propriété rurale de 9 ha 70 
a 67 ca. Le Conseil Municipal, accepte la 
cession par la SAFER de l’ensemble des  
parcelles pour un montant total de 
134 370,10€ . 

Acquisition à la SAFER de parcelles 
appartenant à M.  Louis-Jean Revillard  

M. le Maire informe le Conseil qu’il a proposé 
à la SAFER - agissant ici par substitution du 
propriétaire actuel, M. Louis-Jean Revillard 
d’acquérir un ensemble de parcelles  
cadastrées Section D n° 3657, 4004, 4196P1, 
4196P2, 4226, 4230P1, situées au lieu-dit 
« Les Combes », aux fins de réserves  
foncières à destination d’une zone artisanale. 

Ces parcelles en nature de prés et bois forment 
une propriété rurale de 43 a 44 ca. Afin de 
conserver l’accès à la parcelle cadastrée  
section D n° 4196P3, qui reste propriété de  
M. Louis-Jean Revillard, celui-ci demande 
que soit constituée une servitude de passage 
sur la parcelle cadastrée section D n° 4196P2, 
qui fait partie du lot de celles que M. le Maire 
propose d’acquérir. Par ailleurs,  
en l’attente de réalisation future d’une zone 
artisanale, M. le Maire propose au Conseil de 
confier la gestion de ce foncier à la  
SAFER par convention, afin d’assurer l’entre-
tien de ces parcelles. M. Louis-Jean Revillard 
ne prend pas part au vote. Après en avoir  
délibéré, le Conseil accepte la cession par la 
SAFER des parcelles désignées ci-dessus,  
soit, pour l’ensemble des parcelles, un mon-
tant total de 5 544 € et donne son accord pour 
constituer une servitude de passage sur la 
parcelle communale cadastrée section D  

n° 4196P2 au profit de la parcelle D n°
4196P3. Le Conseil accepte le cahier des 
charges qui sera inclus dans les actes authen-
tiques de vente et en acceptant la mise en 
place d’un partenariat de suivi avec la SAFER 
pendant une période de 15 ans pour les projets 
ci-après :  

Nature du projet : bailleur, projet  
de développement rural,  

Description du projet : propriétaire bailleur, 
création d’une zone artisanale. 

Suppressions et créations de postes 

Le Conseil Municipal décide, à compter du 
1/9/2015, de  

 - supprimer le poste de Rédacteur Principal 
de 2ème classe à temps complet et de créer un 
poste d’Attaché Territorial à temps complet, 

- de supprimer le poste d’Adjoint Administra-
tif de 2ème classe à temps complet et de créer 
un poste d’Adjoint Administratif de 1ère classe 
à temps complet. 

Contrat d’apprentissage au service  
périscolaire  

Le Conseil Municipal décide de recruter, en 
contrat d’apprentissage, Florian Wagener qui 
s’est engagé pour une préparation sur une 
durée de 2 ans, au Brevet Profession-
nel  Jeunesse, Education Populaire et Sports,  
option Loisirs Tous Publics », et fixe les mo-
dalités d’organisation et de fonctionnement  
de sa mission dans la collectivité : cet agent 
assurera des foncions d’animation et  
d’encadrement et son maître d’apprentissage 
Mme Gerfaud–Valentin Roturier qui assure la 
direction du centre de loisirs. 

Subventions 2015 

Le Conseil Municipal décide d’attribuer les 
subventions ci-après  

 - Harmonie : 3 000 €  
 - Togolait : 600 €  
 - Admr Ssiad : 2 000 €  
 - Cinébus : 1 000 €  
 - 4L Cosmopolite : 200 €   
 - Ski Club : 2 000 €  
 - Collège L. Armand : 1 000  €   
 - Comité des Fêtes : 3 000 €   
 - Tennis de table : 1 500 €  
 - T’es toi et marche : 400 €  
 - Football Club : 2 000 €  

Indemnité de conseil au comptable  
du Trésor, chargé des fonctions  
de receveur de la commune pour  

l’exercice 2015 

Le Conseil Municipal décide d’attribuer 
l’indemnité de conseil à taux plein à Mme 
Dominique ALVIN, Comptable du Trésor en 
exercice. Cette indemnité s’élève 728,43 €.. 



Extraits du compte - rendu du Conseil Municipal de novembre et décembre 2015 

Les comptes - rendus des Conseils Municipaux sont affichés en mairie et consultables sur le site de la Commune.  

Séance du 3 décembre 2015 

Demande de subvention au titre de la 
dotation d’équipement des territoires 
ruraux (DETR)- appel à projets 2016  

PROJETS  

1/ de maison de santé   

Après en avoir délibéré, le Conseil Mu-
nicipal approuve :   
 - le projet de maison de santé et ap-
prouve le coût global de réalisation de  
la surface destinée à être acquise par la 
Commune soit 1 311 231 € HT. 
 

2/ de réhabilitation et d’extension du 
complexe des Ébeaux  

Le projet répond à différentes objectifs : 
 

 - offrir à la population un équipement 
sportif moderne, fonctionnel et répondant 
aux besoins des clubs sportifs, 
- offrir à la population un espace socio-
culturel permettant de recevoir diffé-
rentes manifestations (foires, expositions, 
réceptions,….), 
- améliorer le confort et l’organisation de 
l’équipement actuel en répondant aux 
exigences fonctionnelles et dimension-
nelles liées aux activités envisagées et 
aux prescriptions techniques et architec-
turales imposées en la matière,  
- rendre les aires de sports et les points 
de réception au public accessibles à tous, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Mu-
nicipal approuve :  
- le projet de réhabilitation et d’extension 
du complexe sportif des Ébeaux tel que 
présenté et le coût global des travaux de 
l’opération soit 4 569 172,18 € HT. 
 

3/ de réhabilitation et de mise aux 
normes accessibilité PMR de la mairie  

Après en avoir délibéré, le Conseil Mu-
nicipal approuve :  

- le projet de réhabilitation de la Mairie et 
sa mise aux normes accessibilité PMR et 
approuve le coût global des frais relatifs à 
cette opération soit 1 239 945,51 € HT. 

Pour ces 3 projets, le Conseil municipal 
approuve chaque plan de financement 
prévisionnel joint aux dossiers de subven-
tion et sollicite la participation financière 

de l’Etat au 
titre de la Dota-
tion d’Equipe-
ment des Terri-
toires Ruraux – 
Appel à projets 
2016. 

Aménagement de la route du Noiret tra-
vaux sur les réseaux de distribution pu-
blique d’électricité d’éclairage public et 
sur les réseaux de télécommunications 
réalisés par le Syane  

M. le Maire expose que le Syndicat des 
Énergies et de l’Aménagement Numé-
rique de la Haute-Savoie (SYANE) envi-
sage de réaliser dans le cadre de son pro-
gramme 2015, l’ensemble des travaux 
relatifs à l’opération « Aménagement de 
la Route du Noiret ». 

Après avoir entendu l’exposé de Mon-
sieur le Maire, pris connaissance du plan 
de financement  le Conseil Municipal  

 - approuve le plan de financement et sa 
répartition financière,   
- s’engage à verser au SYANE 74 :  

80% du montant des frais généraux 
des travaux et des honoraires divers, soit 
3 589 €, sous forme de fonds propres 
après réception par le SYANE de la pre-
mière facture de travaux. Le solde sera 
régularisé lors de l’émission du décompte 
final de l’opération,  

 sous forme de fonds propres, la par-
ticipation à la charge de la Commune.  Le 
règlement de cette participation intervien-
dra après réception par le SYANE de la 
première facture de travaux, à concur-
rence de 80% du montant prévisionnel, 
soit 75 507 €. Le solde sera régularisé 
lors du décompte définitif. 

Surveillance cantine des enfants de 
l’École Saint-Maurice - Convention 

avec l’OGEC pour participation  
financière 

Le service de surveillance cantine des 
enfants de l’école privée Saint - Maurice 
n’étant plus assuré par la Commune, des 
engagements ont été pris par cette der-
nière pour verser en compensation une 
participation financière. Après en avoir 
délibéré, le Conseil Municipal, donne 
son accord pour participer au coût de 
fonctionnement de la surveillance cantine 
des enfants de CRUSEILLES scolarisés à 
l’école privée Saint Maurice. Il fixe à 
6 096 € la participation financière qui 
sera allouée pour l’année scolaire 
2015/2016. 

Constitution d’un groupement de com-
mandes avec la CCPC et le SYANE  
Secteurs La Molière/Arthaz/Beccon 

M. le Maire rappelle aux membres du 
Conseil  que la Commune a signé deux 
Projets Urbains Partenariaux, faisant suite 
aux permis de construire de FRANCO 
SUISSE et SOGERIM, via une conven-

tion qui définit les modalités financières 
pour la réalisation des aménagements 
publics connexes à ces programmes im-
mobiliers sur les routes de l’Arthaz, de 
Malperthuy, de l’Usine, de Beccon et sur 
le chemin de la  Molières. Afin de recher-
cher les meilleures conditions financières, 
techniques et de délai de réalisation des 
travaux, il est proposé la mise en œuvre 
d’un groupement de commandes ; ce der-
nier aura pour mission de procéder à l’or-
ganisation des mises en concurrence de 
tous les marchés de travaux relatifs à 
cette opération, marchés dont la désigna-
tion doit être commune aux trois maîtres 
d’ouvrage. Il sera formalisé par une con-
vention constitutive qui fixe ses modali-
tés de fonctionnement.   

Il est également proposé :  
 

- de désigner la CCPC coordonnateur du 
groupement, 

- d’élire un représentant et un suppléant 
parmi les membres de la Commission 
d’appel d’offres de la Commune pour 
siéger comme membre de la Commission 
d’appel d’offres (CAO) du groupement 
de commande : 
Membre de la CAO du groupement : 
Daniel BOUCHET 
Suppléant de la CAO :  
Bernard DESBIOLLES 

Après en avoir délibéré, le Conseil Mu-
nicipal,  approuve  

 - la constitution d’un groupement de 
commandes avec la CCPC et le SYANE 
en vue de la passation des marchés tra-
vaux, 

- la désignation des membres de la CAO 
du présent groupement de commandes. 

Convention générale de recours au ser-
vice des remplacements et missions tem-
poraires du Centre de Gestion 74 (CDG) 

Après en avoir délibéré, le Conseil Mu-
nicipal,  
- accepte afin de permettre de pourvoir 
au remplacement temporaire de ses 
agents municipaux, la convention de re-
cours au service des remplacements et 
missions temporaires du CDG. Cette con-
vention est conclue pour une durée de 
trois ans,  

- autorise M. le Maire à signer ladite 
convention et son renouvellement éven-
tuel. 



Voirie - Urbanisme - PLU  

Dépôts de demandes d’urbanisme depuis le 15 septembre 2015 

Les déclarations préalables  

-SORLIN Céline - Route du Noiret 
Haie et mur de soutènement 
-SCI MYLIMMO - Grand’Rue 
Fermeture d’une cour intérieure 
-Cts DELUCINGE - Le Biolay 
Division en vue de construire 
-LAVOREL Eddy - Place de la Halle 
Changement d’huisseries 
-SCI MYLIMMO - Grand’Rue 
Changement d’huisseries 
-PARSOUD Claude - Route du Salève  
Division en vue de construire 
-DEFAGO Colette - Route de chez Vaudey 
Remblais 
- MUGNIER Xavier - Route du Noiret 
Fermeture d’un abri 
-BLANC Yves et Michel - Route de Fésigny 
Division en vue de construire 
-DEPRES Bertrand - Chemin de chez Marcat 
Division en vue de construire 
-VONIN Jean-Yves - Route de Deyrier 
Construction d’une véranda 
-CAVALLI Luc - Rue des Prés Longs 
Construction d’un abri-voiture 

-LONGET Joseph - Route de chez Vaudey 
Création de balcon et d’ouvertures 
-DECHOSAL Guy - Place de la Fontaine 
Fermeture d’un balcon 

Les permis de construire  

-GUERRAZ René - Chemin de chez Marcat  
Construction d’une maison individuelle 
-VINSTOCQ Jérôme - Chemin des Résistants  
Construction d’une maison individuelle 
- BOUCHET Didier - Route du Suet  
Boxes pour chevaux 
-JACQUARD Evelyne - Chemin des Résistants 
Construction d’une maison individuelle 

- MELTZER Michaël - Chemin des Résistants  
Construction d’une maison individuelle 
-AAPEI EPANOU - les Fourches 
Foyer de vie pour personnes handicapées 
- SCI RHÔNE II - Route de Beccon 
Permis modificatif et 3 logements et changement couleurs  
façades 
-ROUEZ Vanessa - Route du Suet 
Construction d’une maison individuelle 
 
 

Quand vous lirez ces quelques lignes, le projet de PLU et le 
bilan de la concertation auront été arrêtés par délibération le 
5/11/2015.  

Petit rappel  : le PLU est un document de planification portant 
obligatoirement sur l’ensemble du territoire communal. A ce 
titre, il exprime le droit des sols et sert de cadre de cohérence 
aux différentes actions d’aménagement.  

Ce document est l’occasion privilégiée pour réaliser un dia-
gnostic général et réaliste de la situation communale sur des 
thèmes divers, comme la démographie, l’économie, l’habitat, 
l’urbanisation, les équipements etc.. Il prend en compte les 
enjeux exprimés par les personnes publiques associées que sont 
l’Etat, le Conseil Régional et Départemental, le SCOT, la CCI, 
la CMA etc.. et le PLU engage un véritable débat  
démocratique enrichi par la participation de la population dans 
le cadre de la concertation.  

Concertation qui a fait l’objet d’un bilan présenté lors de la 
séance du 5/11/2015, lequel a donc associé durant toute la du-
rée de l’élaboration du PLU, les habitants, les associations lo-
cales et les autres personnes concernées. Ce bilan  a permis au 
de prendre en compte des préoccupations majeures de notre 
population.  Le Conseil municipal a pu se féliciter de l’intérêt 
porté par les habitants au projet communal de révision du 
PLU. En effet, le nombre de personnes présentes lors des réu-
nions publiques, la teneur des remarques formulées ont mon-
tré l’intérêt de la population aux questions d’ordre général 
relatives au développement de la Commune et impactant di-
rectement à son cadre de vie.  

En page ci-contre, nous montrons schématiquement la procé-
dure de révision d’un PLU, et comme vous pouvez le constater 
vous pourrez venir faire part de vos remarques auprès du Com-
missaire enquêteur lors de l’enquête publique qui devrait se 
dérouler avant l’été. 

Réunions avec les riverains    
Deux rencontres avec les riverains 

ont été organisées depuis septembre. 
Ces deux réunions avaient pour but de présenter les projets 

d’aménagement des voiries. 
La première qui a eu lieu le mercredi 23 septembre 2015 a ras-

semblé une cinquantaine de personnes ; elle concernait  
l’aménagement de la route du Noiret. Les riverains qui ont as-
sisté à cette rencontre ont pu ainsi connaître le projet et poser  

les questions sur les travaux. 

Mercredi 21 octobre 2015, une seconde avait lieu au restaurant 
scolaire ; elle avait pour objectif la présentation du projet de 

l‘aménagement de la route de l’Arthaz. Comme la précédente, 
les quelques quatre - vingts riverains, ont pu découvrir les fu-

turs travaux et ainsi avoir les réponses à leurs questions.  
 

Ce mode de rencontre privilégie la proximité avec 
 les habitants.  

LE PLAN LOCAL D’URBANISME 



Procédure de révision d’un PLU  

Délibération du Conseil  
municipal du 31 mars 2011 

prescrivant la révision du PLU et 

fixant les modalités de concertation.  

Le maire notifie cette  
délibération aux PPA 

Débat au Conseil 
 municipal sur le 

PADD  
le 15/12/2011 

Délibération du Conseil municipal arrêtant le 

projet du PLU et le bilan de la concertation  
le 5 novembre 2015 

Le maire transmet pour avis le 
projet de PLU aux PPA  

Le Conseil municipal  

approuve le PLU  par délibération 

 

Etudes, réunions de 
travail, concertation,  

réunion publique   

Le maire saisit le tribunal administratif 
pour désignation du  

Commissaire enquêteur  
en début année 2016 

Le maire publie l’avis d’enquête publique 
(arrêté et annonces légales) 

Enquête publique d’une durée 
de 4 a 6 semaines  

Rapport du commissaire enquêteur 
remis 1 mois date de fin d’enquête 

publique  

1 mois minimum avant  
l’ouverture de l’enquête  

Délais de 3 mois pour  
réception des avis des PPA 

Délais de 15 jours  avant  
l’ouverture de l’enquête publique  

Délibération, publications aux annonces légales, délais d’affichage et du contrôle de la légalité. 



... Informations … Informations … Informations ... 

IMAA : institut maintenance automobile aéronautique  
PPA : personnes publiques associées  
CCI : chambre du commerce et de l’industrie 
CMA : chambre des métiers et de l’artisanat 
SCOT : schéma de cohérente territoriale 
PADD : projet d’aménagement et de développement durable  
CCAS : centre communal d’action sociale  
EPF  : établissement public foncier  
PLU : plan local d’urbanisme 
PMR : personne à mobilité réduite 
CDG 74 : centre de gestion de  la Haute-Savoie 
SYANE : syndicat des énergies et de l’aménagement numérique  
OGEC : organisme de gestion des écoles catholiques  
CAO : commission d’appel d’offres  

Repas du CCAS  
samedi 3 octobre  

 

Une centaine de personnes 
se sont retrouvées au res-
taurant scolaire autour du 
repas cuisiné par Tillier 

traiteur et servi, comme la 
tradition le veut, par les élus. Cette année, les acteurs de l’Espace 
théâtre de Cruseilles ont participé à l’animation du repas en jouant 

quelques scènes et en chantant.   

La doyenne et le doyen de l’assemblée pré-
sents ce midi : Claire Favre, dit Clairette 
née le 26/6/1922 et Robert Carrier né le 

18/8/1926.   

Ce repas est avant tout  un moment de ren-
contre et d’échanges avec nos ainés. 

Copyright : Didier Germain, Fabienne Berthoud, Brigitte Carlioz, les cartes de Noël 
ont été réalisées par les enfants de l’école primaire publique.  

État civil   

                      Bienvenue 

Robinson FAVRE le 01/11/15 à Metz-Tessy 
 106 place de l’Eglise 
 

Valentin FAVRE le 01/11/15 à Metz-Tessy 
 106 place de l’Eglise 
 

Aline BESSEUX le 30/10/15 à Metz-Tessy 
 126 rue du Corbet 
 

Timéo BIBOLLET le 28/10/15 à St-Julien-en-Genevois 
 84 rue du Centre 
 

Mathis CORDONNIER VERDIER le 15/10/15 à Metz-
Tessy, 171 route de l’Usine 
 

Jules CORBRAN le 07/10/15 à Annecy 
 Les Follats 
 

Daphné ANDRE le 04/10/15 à Annecy 
 261 route des Gargues 
 

Myrtille DOULS le 25/09/15 à Annecy 
 Les Follats 
 

Aloïs BRUGUIERE le 21/09/15 à Annecy 
 394 rue des Frères 
 

Joshua COZIAN le 14/09/15 à St-Julien-en-Genevois 
 106 rue des Frênes 
 

Gabin MATHIS le 09/09/2015 à Metz-Tessy 
 797 route du Noiret 
 

Lisa VICENTE le 08/09/15 à Annecy 
 1530 Chemin des Usses - Les Goths 
 

Julia STERCQ le 08/08/15 à Cruseilles 
 105 route du Salève 

 

Mariage 

Neïla MAJRI et Stéphane ROBBAZ 
 le 15 août 2015 à Andilly 
 

Décès 
André SUBLET le 30/10/15 à 88 ans 
 

Jacques VILLALONGA le 20/10/15 à 83 ans 
 

Suzanne GROSSET BOURBANGE 
née JOLY POTTUZ le 11/10/15 à 87 ans 
 

Robert FOURNIER le 10/10/15 à 66 ans 
 

Eliane ALICOT née COLLET le 09/10/15 à 78 ans 
 

Robert REY le 21/09/15 à 68 ans 
 

Anne Marie BAILLARD le 04/09/15 à 83 ans 
 

Francis BONHOMME le 02/09/15 à 94 ans 
 

Jacqueline SCHEITLER née MAITRET le 31/08/15  
à 75 ans 

 La Commune recrute 

Dans le cadre des temps d'activités périscolaires (TAP) et de 
cantine, nous recrutons des animateurs/animatrices pour une 
durée hebdomadaire de 13h environ, avec possibilité d’animer 
les temps des vacances scolaires. Le diplôme BAFA (stagiaire 
BAFA) ou une équivalence est un plus.             
Envoyer CV et lettre de motivation à M. le Maire de  
CRUSEILLES  - 35 place de la Mairie - 74350 CRUSEILLES 

INF0– INTOX 

Vous recevez des appels pour contrôler vos détecteurs de  
fumée et l’appelant vous dit être mandaté par la mairie :  

INTOX !!  La mairie n’a mandaté aucune entreprise pour  
vérification des détecteurs de fumée. Attention soyez vigilants. 

N’hésitez pas à appeler la mairie en cas de doutes. 

Horaires d’ouverture 
de la Gendarmerie  
Mardi, Jeudi et Samedi :  

8h à 12h - 14h à 18h  
Dimanche :  

9h à 12h et 15h à 18h 



       … Informations … Informations …  

Le cimetière  

Un nouvel enrobé, des caniveaux et écoule-
ments en granit, un mini parvis autour de la 
croix,  … les containers regroupés et un autre 
point d’eau, des bancs supplémentaires  … 
tels sont les principaux travaux et équipements 
effectués au cimetière et terminés  pour la 
Toussaint !  Il ne restait que les espaces verts à 
planter ce mois de novembre.  
Des travaux dirigés par ALP VRD Ingénierie 
en qualité de maître d’œuvre et les entreprises 
Colas et Gojon TP pour la partie travaux.  

 

 
Un petit mot sur l’extension du gymnase 

Le gymnase ne satisfaisant plus à l’utilisation actuelle 
des usagers du Pays de Cruseilles, un agrandissement est 
donc devenu indispensable ainsi que la nécessité de permettre aux anciens de 
se réunir dans une salle confortable, adaptée à leurs besoins. La commune de 
Cruseilles n’étant pas dotée d’une salle des fêtes, il est apparu nécessaire de 
prévoir avec ce projet un lieu à vocation socio-culturel, dédié également à un 
public plus large. Le futur projet est donc à la fois celui d’une extension du 
gymnase et de la création d’un espace dédié aux manifestations socio-
culturelles, notamment à destination des anciens. Enfin, le parti pris du projet 
a été de privilégier le confort des futurs usagers, la mise à disposition d’un 
outil polyvalent et le respect d’une enveloppe financière raisonnable par le 
choix de matériaux simples et robustes. 

Durant les deux semaines des vacances de la 
Toussaint, l’accueil de loisirs de Cruseilles a 
accueilli des petits et grands monstres en  
provenance de Cruseilles et de ses alentours.  
La première semaine a permis aux enfants de découvrir les 
couleurs, la nature et  les activités traditionnelles en automne 
avec marche aux champignons, ballade en forêt, quizz nature, 
confection de tartes aux pommes et de salades de fruits, rallye 

photo dans la ville de  
Cruseilles, etc… 
La deuxième semaine 
était elle bien plus 
« monstrueuse » et ef-
frayante !! En effet, 
l’accueil de loisirs s’est 
tout à coup  

transformé en repaire de zombies, sorcières, vampires,  
fantômes et autres petits monstres assoiffés de bonbons. Il a été 
proposé aux enfants durant cette semaine de creuser des ci-
trouilles, de donner une touche terrifiante à leur centre de loi-
sirs, de jouer à fantômes contre ghostbusters, etc…  
Les grands ont même pu présenter leurs déguisements aux 
autres durant le défilé de mode d’Halloween.  

 
 
 
 
 

Ce dernier 
s’est suivi du 

repas spécial Halloween 
dans lequel les enfants 
ont pu goûter à  
la « pizza momie » et 
aux « meringues fan-
tômes ».  
Après manger, il était enfin l’heure d’aller à la chasse aux bon-
bons chez les commerçants de Cruseilles !!  

L’équipe d’animateurs et les 
enfants tiennent par ailleurs à 
remercier encore une fois tous 
les commerçants qui ont ac-
cepté de se joindre à la fête et 
de nous accueillir dans leurs 
boutiques. 

Sur ce, les petits monstres vous disent à l’année prochaine pour 
vous faire encore plus trembler de peur … 
 
 
Florian WAGENER 

Complexe actuel  

À CRUSEILLES  



La Commune invite l’Orchestre philarmonique de Vratsa 
 Vendredi  26 février à l’Église de Cruseilles à 20 heures  

Le Destin de la Femme  

Dans le cadre de la quinzaine de l’Egalité et de la journée internationale  
des Droits de la Femme :  Le destin de la Femme  

 Dans les opéras Traviata, Butterfly, Barbier de Séville et Carmen 

Orchestre Philharmonique de Vratsa - Bulgarie 
Soliste : Mirela Yabandjieva – Soprano 

Présentatrice : Josie Gay 
Direction : NELLY  BANCE 

Au Programme  
  
Prélude et Air de Violetta – Opéra  « Traviata » de Giuseppe Verdi 
Air de Cio-Cio-San – Opéra “ Madame Butterfly” de G. Puccini   
Ouverture et  Cavatina de Rosina – Opéra “Le Barbier de Séville” de G. Rossini 
Ouverture, Chanson tzigane et Habanera – Opéra  “Carmen”  de Georges Bizet                                                 
Intermèdes -  Ecrits et Paroles des Bouilleuses des mots - Atelier d’écriture de la MJC St-Julien   
 
Le destin de la femme dans les célèbres  opéras :  « Traviata, Madame Butterfly, Barbier de Séville et Carmen ».   

La journée internationale des droits de la femme donne l'occasion de parler d’inégalité persistante, entre les hommes et  
les femmes, même dans les pays les plus développés.  

« Le destin de la Femme » est un concert de musique classique mais proposé de manière inhabituelle, avec l'intervention d'une 
comédienne, qui invite les spectateurs à entrer dans l'ambiance musicale et  rend accessible à un plus large public l’art lyrique.  
En intermède, après  chaque partie musicale,  les écrits et les paroles des « Bouilleuses de mots » donneront un écho particulier à 
ces airs choisis.  

 

Le destin  tragique  de la femme,  
conséquence de sa position  

inférieure voulue par les sociétés   
patriarcales, est montré 

à  travers  les  quatre  archétypes  
féminines : Violetta, Madame  

Butterfly,  Rosina  et Carmen.   
Ce concert  veut susciter une réflexion  

et un échange autour de  
ces figures  féminines, illustratives de 
l’image  traditionnelle  et sacrificielle 

de la femme.  Même si elle  date 
des  siècles  passés cette réalité reste, 
hélas, encore  vivante  de nos jours. 

Nelly Bance, octobre 2015 

 « Les femmes sur les scènes d'opéra 
chantent, immuablement, leur éternelle 
défaite…. »  Catherine Clément 



… Côté Commerces … Côté Commerces ...  
 

Nouvelle enseigne mais concept identique !  
Marjorie Carret a remplacé Caroline Boyer depuis août 2015  

au 275 grande rue.  Le dépôt vente dont le nom était connu sous 
l’Atelier de Caroline, s’appelle désormais, le Comptoir des  

Brigands. Vêtements d’enfants, de femmes,  jouets,  articles de 
puériculture  peuvent être déposés à cette adresse. 

Élodie Darcq, 06 28 75 35 81,  
heures d’ouverture sur rendez vous. 

Philippe  
Battagin et toute  
son équipe vous 
attendent dans 
leurs nouveaux  

locaux  
du 61 grande rue.  



… Informations … Informations … Informations ... 

En 2016, l'association de pêche de Cruseilles, LES EAUX CLOSES, éditera son 10ème Canard  
Des Dronières.  Pour cette édition, souhaitant refaire l'historique du lac, le comité est à la recherche de  
documents, photographies, anecdotes et autres se rapportant au site. Toute personne désireuse de partager 
ses souvenirs peut joindre le Président Jean-Marc Challier au 06.88.16.30.92 ou laisser un mail à :  
leseauxcloses@orange.fr avant mi-janvier.  
                                                     Jean-Marc CHALLIER, Président de l’association,« Les Eaux Closes »  

 Bourse aux Jouets  

Pour la 6ème année consécu-
tive, l’APEL de l’école 
Saint Maurice a organisé 
samedi 31 octobre une 
Bourse aux Jouets. 
Avec 78 exposants et 153 
tables réservées, le record 
de 2014 a été battu et la 
manifestation devient un 
moment fort à cette période 

de l’année, nécessitant depuis 3 ans la totalité du gymnase.   
A noter que certains exposants viennent des départements du 
Rhône, de l’Ain et de la Savoie. 
Le bilan est très positif pour notre association avec une satis-
faction générale des vendeurs mais aussi des acheteurs. 
 

Le résultat : un bénéfice conséquent entièrement alloué aux 
sorties scolaires des enfants et un partenariat depuis plusieurs 
années avec l’agence Century 21 pour la collecte de jouets en 
fin de journée à destination des enfants défavorisés (en associa-
tion avec la Croix Rouge). 
 

Cet élan de générosité est aussi un mo-
ment fortement , apprécié de tous et 
pour cette année 827 jouets collectés. 
 

Merci à tous les participants et à 
l’équipe de Parents d’élèves pour leur 
investissement. 

   
Le Président de l’APEL,  
Laurent DESBIOLLES 

Directeur de la publication : Daniel BOUCHET –Rédactrice en chef : Fabienne BERTHOUD  
Mise en page : Mairie de Cruseilles – Exemplaires : 2 250  

Tribune libre  
Lors du conseil municipal du 05 novembre 2015, nous avons enfin pu découvrir les plans du futur gymnase. Comme nous le 
craignions, nous avons constaté l’absence de mur d’escalade et de gradins et une salle dépourvue de cuisine qui ne sera, à priori, 
pas mise à disposition des Cruseillois pour leurs fêtes familiales. Voilà un projet qui s’éloigne de plus en plus des besoins  
exprimés ! A cette même séance, le conseil municipal a également voté l’arrêt du PLU : 19 votes pour, 1 abstention et 7 votes 
contre dont les 2 nôtres. En effet, alors que nous avons participé de manière assidue et constructive, nous n’avons pu cautionner 
certaines décisions qui sont venues entacher le bon esprit de cette révision. Nous avons notamment pointé du doigt, sur  
l’Abergement, une parcelle jusqu’alors en zone naturelle  qui est passée en zone constructible alors que d’autres terrains  
constructibles du secteur ont été déclassés pour atteindre les objectifs du SCOT. Même principe sur le Noiret où certaines  
parcelles ont été maintenues en zone constructible alors que la quasi-totalité du secteur a été déclassée …  Au vu de ces éléments 
qui rendent cette révision de PLU totalement inéquitable, et face au refus de l’équipe en place d’apporter des modifications, nous 

n’avons pu qu’émettre un avis défavorable ! 
   pour Cruseilles Autrement, Sylvie MERMILLOD et Cédric DECHOSAL 

Honneur  
aux diplômés des 

Maisons familiales  
des Dronières,  

des Ébeaux et de 
l’IMAA ce vendredi 

20 novembre  
au  Gymnase. 

 
 

Les diplômes ont été remis aux élèves  de chacune des Maisons Familiales 
de Cruseilles, en présence de Mme Sylvie Gillet de Thoret, Christian Monteil, Martial Saddier, Christelle Petex, Jean-Michel 
Combet, le Maire de Cruseilles, et certains maires de la CCPC.  
Nous adressons nos vives félicitations aux lauréats et leur souhaitons une bonne continuation dans leurs études comme dans leur 
vie professionnelle.  



… Informations … Informations …  

Lors du Congrès des anciens maires et maires adjoints qui a eu lieu le 
samedi 17 octobre, en présence de nombreuses personnalités et de nos élus, deux 
anciennes élues de Cruseilles ont reçu le titre de maire honoraire et maire-adjoint 

honoraire. L’honorariat est conféré par le Préfet aux anciens maires, maires délégués 
ou adjoints qui ont exercé des fonctions municipales pendant dix-huit ans au moins. 

Janine Bocquet et Anne Marie Richard ont donc été récompensées de leurs années passées au 
sein  de la commune comme adjointe et pour Janine comme maire.  

Nous les félicitons pour cette récompense. 

11 novembre 2015 

Malgré le brouillard, une foule importante s’est rassemblée  
ce mercredi pour commémorer l’armistice du 11 novembre 
1918 et rendre hommage à toutes les personnes tuées au 
combat ou en opération. Cette cérémonie est un temps fort 
de recueillement et de souvenirs. A l’issue de la célébration 
religieuse, la population s’est retrouvée au Monument aux 
Morts. En présence de Mrs Denis Duvernay, Conseiller Dé-
partement, Jean-Michel Combet,  Président de la CCPC, de  
nombreux élus de Cruseilles et du pays de Cruseilles ainsi 
que tous les représentants des Corps constitués. Après l’ou-
verture du ban par M. le Maire ont suivi le dépôt de la gerbe 
par les officiels et les roses par les enfants. Puis, trois élèves 
ont lu des textes, et nouveauté cette année, l’hymne européen 
a été entonné par des enfants de l’école  
Saint -  Maurice accompagnés par l’Harmonie Cruseilles-Le  

 

Châble.  
La cérémonie 
terminée, M. le 
Maire a fermé le 
ban et remercier 
l’ensemble des 
corps constitués, 
la population, 
l’Harmonie, les 
pompiers, les 
élus  …. 

Puis, comme le veut la coutume, il a convié toute l’assis-
tance à se retrouver pour le verre de l’amitié au restaurant 
scolaire du Collège. 

Les sapeurs-pompiers de Cruseilles vont très certainement sonner à votre porte  
pour vous proposer leur traditionnel calendrier. Merci de leur réserver un accueil chaleureux. Si vous 

avez un doute, les agents sont dans la mesure de vous présenter une carte sapeur-pompier, en tout état de 
cause, ils vous feront un reçu contre  la somme que vous leur remettez.    

Ils vous souhaitent d’ores et déjà une excellente année 2016.   
Lieutenant Laurent DUTERCQ.  

Le CODC section Trail, en force au don de sang 

A l’ occasion du Forum des associations qui s'est déroulé sa-
medi 6 septembre à Cruseilles, l’association des donneurs de 
sang de Cruseilles a rencontré les responsables des diverses 
association sportives de Cruseilles. Elle les a invitées à  
enclencher une démarche qu’elle a nommée « Les sportifs ont 
du cœur ! ». 
 

Le but de l’amicale des  donneurs de sang était de montrer au 
grand public, que les sportifs peuvent pratiquer leur sport et 
également donner leur sang, qu’ils peuvent défendre brillam-
ment leur club sur le terrain le week-end et le lundi venir don-
ner leur sang. 
 

L’amicale des donneurs de sang a donc proposé que pour 
chaque association sportive de Cruseilles, un ou des athlètes 
viennent donner leur sang à l'occasion d'une journée de prélè-
vement au gymnase des Ebeaux.  
Cette démarche présente deux atouts majeurs : 
    - Casser cette idée erronée que se font certaines personnes 
qui pensent que sport et don de sang sont difficilement compa-
tibles.  
    - Donner aux jeunes une belle image de leurs idoles, et leur 
donner envie de les imiter dès leur majorité. 

 Les clubs sportifs ont dans leur ensemble accueilli favorable-
ment la dé-
marche et pro-
posé de venir 
tour à tour don-
ner leur sang en 
fonction de leur 
calendrier spor-
tif. 
 

Ainsi, lors du 
don de sang du 
Lundi 19 oc-
tobre, le CODC 
par l’intermédiaire de sa section Trail est venu en force pour 
participer à cet élan de générosité ; une vingtaine d’athlètes 
se sont présentés pour offrir leur sang dans une ambiance 
conviviale. 
Un grand bravo à tous ces sportifs qui ont montré qu’ils 
avaient du cœur ! 
 
Les prochains dons de fin décembre ou ceux de 2016 verront 
sans doute l’implication d’autres clubs sportifs de Cruseilles. 
 

                                                      Christian Carlioz  
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En Janvier  

Vendredi 8 : Cérémonie 
des vœux du maire et 

accueil des nouveaux habitants, 
au restaurant scolaire à 19h, 
Samedi 9 : Visite guidée du Musée de  
la réforme, à Genève, organisée par  
Cruseilles en Marche, 
Coupe du Karaté au gymnase,  
Dimanche 10 : Tournoi Badminton 
Adultes Départemental au gymnase,  

Samedi 23 : L’Hiver sous la Table, pièce 
proposée par l’Espace Théâtre,  
Dimanche 24  : Choucroute dès midi,  
organisée par l’OGEC au gymnase,  
Samedi 30 et Dimanche 31 : Tournoi 
Départemental Jeunes de Badminton au 
gymnase,  
 

En Février  

Samedi 6 et Dimanche 7 : Tournoi  
Jeunes Foot au gymnase,  
Visite du Musée de l’Horlogerie de Cluses, 

organisée par Cruseilles en Marche,  
Samedi 13 : Quand les anges s’emmêlent 
pièce proposée par l’Espace Théâtre,  
Samedi 13 et Dimanche 14 : Fête de la 
Sainte-Agathe, organisée par le Comité 
des Fêtes, au gymnase, 
Lundi 22, mardi 23, mercredi 24 :  
Les 20 ans du tournoi de volley,  
organisés par le CODC, 
En Mars 
Samedi 4 : Concours de belote, organisé 
par le Football Club, au gymnase.  

L'association CRE'ARTS du pays de Cruseilles a organisé sa 
première exposition le 21 et 22 novembre 2015, dans la salle 

de réunion du gymnase de Cruseilles . 
     CRE'ARTS réunit celles et ceux qui créent de la beauté avec 
leurs mains et surtout avec leur cœur dans un désir de partage 
et d'échange. Ils étaient 23, harmonieusement disposés dans  

la salle de réunion, pour présenter leurs œuvres dans  
une atmosphère conviviale et chaleureuse . 

La richesse naissant de la différence :  
Bijoux, Broderies, Gravures sur verre, Pastels,  

Peintures, Photos, Sculptures, Tissages ... se  
côtoyaient dans une joyeuse proximité, pour le plaisir des yeux 

des très nombreux visiteurs . 
 

 Une très belle première expérience qui a réjoui tous  

les exposants et organisateurs bien décidés à recommencer . 
     La prochaine exposition aura lieu dans l'annexe  

du gymnase les 25 et 26 juin 2016. 
 

L'association ouvre l'espace à tous ceux qui ont envie d'appor-
ter leur propre richesse  et développer ainsi les expressions 

artistiques et souhaite aussi pouvoir exposer dans  
les Communes environnantes.   

 ... Les talents du Pays de Cruseilles sortent de l'ombre pour 
établir des liens entre eux et avec les visiteurs ....  

 

Souhaitons leur un avenir prometteur !!                         
                                                    La Présidente, Chantal Vidal  

Venez visiter le site des Ponts de la Caille ; les travaux ont été réceptionnés le 6 novembre 2015.  
Merci à nos financeurs qui ont permis la réalisation de cet ambitieux projet.  
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